
CONSEIL COMMUNAL DU 25 AOUT 2020 
===================================== 

 

Présents : Mme M-E. VAN LAETHEM, Bourgmestre. 
M. V. CRAMPONT, Président du CPAS, 
Mme K COSYNS, MM P. VRAIE, P. NAVEZ, Y CAFFONETTE, V. DEMARS, Echevins  
M. F. PACIFICI, Président 
MM. P. FURLAN, X LOSSEAU, F DUHANT, Ph. LANNOO, Mme V THOMAS, M Ph. BRUYNDONCKX, Mme C 
LIVEMONT, M. E. FOURMEAU, Mmes M-C PIREAU, A-F. LONTIE, M. B FIEVET, Conseillers communaux.  
Mme I. LAUWENS, Directrice générale. 
 
Remarque : Mmes A. BAUDOUX, L. DUCARME, V. DEHAVAY sont excusés. 
M FIEVET entre en séance au point 2.  
 

O R D R E   D U   J O U R 

 

S E A N C E  P U B L I Q U E 
 
1 Interpellation du Conseil communal par Madame DE BREMAKER. 

2 Approbation du procès-verbal de la séance précédente. 

3 Communication(s) de la Bourgmestre et/ou du Président. 

4 Démission de Monsieur Adrien LADURON en qualité de Conseiller communal – Acceptation. 

5 Installation du 3ème suppléant de la liste MR, Madame Geneviève MICHOT – Prestation de serment. 

6 Enseignement fondamental – Approbation du plan de pilotage de l’école fondamentale communale de Thuin. 

7 Enseignement fondamental – Approbation du plan de pilotage de l’école fondamentale communale de Leers-et-
Fosteau. 

8 Intercommunale INTERSUD – Approbation des points portés à l’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire 
du 16/09/2020. 

9 Communication des comptes 2019 du CPAS approuvés par expiration du délai légal. 

10 Communication des premières modifications budgétaires ordinaire et extraordinaire du CPAS approuvées par 
expiration du délai légal. 

11 Plan de Cohésion Sociale 2020/2025 – Approbation de conventions à conclure avec l’ISPPC. 

12 ATL – Approbation de la convention de partenariat avec l’ISPPC dans le cadre de l’accueil extrascolaire au sein 
des écoles communales et centres de vacances. 

13 Appel à projet « Vers une politique locale de jeunesse plus participative » - axe 2 projet 2 – Octroi d’un subside à 
l’ASBL Maison des Jeunes de Thuin. 

14 Approbation du projet d’acte de vente de l’ancien terrain de football de Ragnies à Monsieur BRICLET – 
Décision. 

15 Biens communaux – Mise à disposition d’une partie d’un terrain sis rue Verte à Thuin. 

16 Octroi de la garantie de la Ville à un emprunt sollicité par l’ASBL Hall Polyvalent de Thuin. 

17 Travaux d’aménagement de voirie Chemin de Clermont à Thuillies – Révision de la décision du 18/02/2020. 

18 Travaux d’aménagement de voirie rue Marianne à Thuin – Révision de la décision du 18/02/2020 

19 Travaux d’aménagement de voirie rue des Ecureuils à Gozée – Révision de la décision du 18/02/2020. 

20 Amélioration d’éclairage public à la Chaussée Notre-Dame – Projet définitif. 

21 Grand Rue – Elaboration du projet de rénovation de l’éclairage public : délibération de principe. 

22 Règlement de la redevance pour l’occupation du domaine public. 

23 Ratification de décisions prises par le Collège communal sur pied de l’article 60 du RGCC. 

24 Approbation de la convention à conclure avec la SA Travexploit pour les travaux d’asphaltage à Thuillies –  

 Décision. 

25 Octroi du subside 2020 à l’ASBL Scène sur Sambre - Décision. 

26 Approbation du compte 2018 de la Fabrique d’église Notre Dame du Mont Carmel à Thuin Ville Haute. 

27 Approbation du compte 2019 de la Fabrique d’église Notre Dame du Mont Carmel à Thuin Ville Haute. 

28 Approbation du compte 2019 de la Fabrique d’église Saint Nicolas à Leers-et-Fosteau. 

29 Communication du compte 2019 de l’Eglise Protestante de Marchienne-au-Pont. 

30 Budget 2020 de l’Eglise Protestante de Marchienne-au-Pont – Réformation. 

31 Communication du budget 2020 de la fabrique d’église Notre Dame du Mont Carmel à Thuin Ville Haute par 
expiration du délai légal. 
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32 Approbation du budget 2021 de la fabrique d’église Notre Dame d’El Vaulx à Thuin Ville Basse. 

33 Approbation du budget 2021 de la fabrique d’église St Géry à Gozée. 

34 Ratifications de décisions prises par le Collège communal sur pied de l’article L1311-5 du CDLD. 

 

H U I S    C L O S 

 

35 Enseignement fondamental – Ratification de décisions prises par le Collège communal. 

36 Enseignement fondamental – Nomination à titre définitif d’une institutrice primaire à raison d’un mi-temps. 

37 Enseignement fondamental – Nomination à titre définitif d’une institutrice primaire à raison d’un temps plein. 

38 Enseignement fondamental – Nomination à titre définitif d’une institutrice primaire à raison d’un temps plein. 

39 Enseignement fondamental – Nomination à titre définitif d’une maîtresse de philosophie et citoyenneté à raison 
de 6 périodes/semaine. 

40 Enseignement fondamental – Mise en disponibilité pour cause de maladie d’un membre du personnel enseignant. 

41 Enseignement de promotion sociale – Premier appel à candidature à une fonction de directeur/trice dans une 
école de promotion sociale – Admission au stage. 

42 Enseignement de promotion sociale – Nomination à titre définitif d’un chargé de cours. 

43 Enseignement de promotion sociale – Nomination à titre définitif d’une chargée de cours. 

44 Enseignement de promotion sociale - Nomination à titre définitif d’un chargé de cours. 

45 Personnel communal – Autorisation à donner à une graduée spécifique pour exercer une activité complémentaire. 

46 Recours aux services de l’Agence Locale pour l’Emploi pour la Bibliothèque. 

47 Mise à disposition de personnel du CPAS – Approbation d’une convention à conclure avec le CPAS de Thuin. 

 

S E AN C E    P U B L I Q U E 
 
Le Président ouvre la séance à 19h43. 
Il annonce 2 questions d’actualité de M BRUYNDONCKX sur la mise en place d’un Schéma de Développement 
Communal à Gozée ainsi que sur la situation de sentier n°83, également à Gozée. 
 
Le Président rappelle les dispositions de l’article 74 al 3 du Règlement d’ordre intérieur du Conseil communal précisant les 
modalités d’introduction des questions d’actualité. 
 
1. INTERPELLATION DU CONSEIL COMMUNAL PAR MADAME DE BREMAKER. 
 
Par un courrier en date du 16.07.2020, Mme DE BREMAKER fait part de son souhait d’interpeller le Conseil communal au 
sujet du bien-être animal. 
Celle-ci ne répondant pas aux conditions fixées par le Règlement d'ordre intérieur (chapitre 6, art. 66 à 71) adopté le 
22.01.2018, revu en séance du 09.07.2019, l’intéressée, présente dans la salle, a réitéré sa demande par un courrier en date 
du 30.07.2020. 
Le Président invite Mme DE BREMAKER à lire son interpellation : 
"Madame la Bourgmestre, 

Par la présente, je vous (re)demande l'autorisation d'interpeller le Conseil communal du 25 août 2020 avec la question 

suivante : 

Après plus de 2 ans d'attente, peut-on enfin créer un comité citoyen consultatif de bien-être animal à Thuin ? 

D'avance je vous remercie pour votre réponse et vous prie d'agréer, Madame la Bourgmestre, mes salutations 

distinguées." 

 
Monsieur CAFFONETTE, Echevin du Bien-être animal intervient : « Merci Madame pour votre question.  Pour rappel, 

une suite favorable a été donnée à votre première demande, quant à l’interdiction des manèges avec poneys; une 

concertation est en cours pour des feux d’artifices moins bruyants;  les panneaux et barrières pour les grenouilles ont été 

placées en sécurité pour éviter les accidents;  la décision de limiter les robots tondeuses de nuit a été prise par le Conseil 

communal pour préserver les hérissons et petits animaux nocturnes;  le dossier quant aux chats errants est en voie de 

finalisation. 

Après vous avoir reçue et écoutée par deux fois avec mes collaborateurs, nous vous confirmons que le Collège a décidé de 

lancer la procédure pour l’instauration d’un Conseil consultatif du bien-être animal, CCBEA, dont les modalités en 

respect des prescrits, seront fixées ultérieurement.  

Toujours disponible pour répondre à vos questions ou demandes de précisions. » 

 
 
M B. FIEVET entre en séance. 
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2. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PRÉCÉDENTE. 
 
C'est à l'unanimité que le procès-verbal de la séance du 23 juin 2020 est approuvé. 
 
3. COMMUNICATION DE LA BOURGMESTRE ET/OU DU PRÉSIDENT. 

 
Communication de la Bourgmestre 
 
Mme VAN LAETHEM signale qu’en raison des mesures sanitaires en vigueur, les célébrations des jubilaires, à l’instar des 
réunions de quartier, sont supprimées jusqu’à nouvel ordre. 
Elle rappelle que les bureaux de l’administration sont ouverts uniquement sur rendez-vous, celui-ci pouvant être obtenu très 
rapidement (dans la journée même). 
Elle fait part du courrier de Mme THOMAS remerciant le service Travaux pour sa gentillesse et son efficacité lors du 
transport de matériel pour les scouts et guides de Thuin dans le cadre de l'organisation de leurs camps. 
 
Communication du Président 
 
Bien conscient des conditions difficiles de réunion dans la salle du Hall polyvalent, le Président signale qu’il essayera de 
trouver une alternative pour le Conseil communal de septembre. 
 
4. DÉMISSION DE MONSIEUR ADRIEN LADURON EN QUALITÉ DE CONSEILLER COMMUNAL - 

ACCEPTATION. 
 

Mme VAN LAETHEM prend la parole : « Adrien, encore tout jeune, déjà presque 8 années que tu sièges dans ce Conseil.  

Au nom du Collège, je veux te remercier pour ton implication dans nos travaux.  Tu t’es investi depuis le début avec 

beaucoup de sérieux et tes interventions ont fréquemment enrichi nos débats.  Il n’a échappé à personne qu’à côté du fifre 

et de la bière, tu as une autre passion : la culture en général avec un grand « C » mais aussi la culture populaire, 

puisqu’on te sait amoureux de notre folklore.  Tu vas prendre des fonctions importantes puisque dans quelques jours, tu 

seras le nouveau Directeur du Centre culturel. 

Tu y porteras l’héritage conséquent à tous de notre ami Pascal Marlier pour lequel j’ai aujourd’hui une pensée 

particulière. 

Tu y imprimeras surtout ta propre marque, celle d’un homme bien dans son temps, fin connaisseur de la population 

thudinienne et de ses goûts et aspirations culturelles.  On va donc continuer notre collaboration.   

Je te souhaite bon vent et plein succès dans tes nouvelles fonctions. » 

 
M LADURON intervient pour remercier l'ensemble de l'administration, et tout particulièrement le secrétariat communal 
pour l'excellente collaboration et les indications données lors de la consultation des pièces avant la mise en service du 
logiciel plone. Il a apprécié le travail au sein de son groupe politique, toujours de très bon conseil. Sa démission fait suite à 
son changement de fonction et à son arrivée comme Directeur du Centre culturel. Il se réjouit d'y travail avec une équipe 
solide, et en bonne collaboration avec son Président, Monsieur Yves Polomé." 
 
M LANNOO, au nom du MR remercie et félicite Adrien Laduron pour son implication quotidienne pour le bien de Thuin et 
de son entité et souhaite le meilleur à celle qui lui succédera. 
 
Mme LONTIE remercie également M LADURON pour toutes ces questions pertinentes (et impertinentes ) qu’il a pu poser 
et qu’ils auraient pu poser : « Nous te souhaitons beaucoup de plaisir dans tes nouvelles fonctions et nous sommes 

convaincus que tu y trouveras ta place. » 
 
M FURLAN ressent un double sentiment, tout d’abord de la tristesse car un Conseiller communal nous quitte.  Adrien a 
toujours été un Conseiller impliqué, travailleur, sans complaisance mais toujours positif … Mais aussi un sentiment de 
bonheur car il s’agit d’un choix non par défaut mais bien pour vaquer à d’autres fonctions.  Son implication dans la culture 
lui a permis d’accéder à ce poste de Directeur du Centre Culturel à l’issue d’une longue procédure de recrutement. 
Il conclue en souhaitant la bienvenue et un bon mandat communal à sa remplaçante, Mme MICHOT. 
 
La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le courriel daté du 04.08.2020, enregistré le 04.08.2020, par lequel Monsieur Adrien LADURON fait part de sa 

démission en tant que Conseiller communal; 
  
Vu l'article L 1122-9 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 
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d'accepter la démission de Monsieur Adrien LADURON, en tant que Conseiller communal. 
 
5. INSTALLATION DU 3ÈME SUPPLÉANT DE LA LISTE MR, MADAME GENEVIÈVE MICHOT – 

PRESTATION DE SERMENT. 
 
La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu sa décision de ce jour acceptant la démission de Monsieur Adrien LADURON en tant que Conseiller 

communal de la liste MR; 
  
Vu l’article 84 § 2 de la Loi Electorale Communale ; 
  
Vu sa délibération du 03.12.2012 vérifiant les pouvoirs et installant les membres du Conseil communal ; 
  
Attendu que le 3ème suppléant, à savoir Madame Geneviève DAUPHIN-MICHOT, conseillère de CPAS, ne se 

trouve dans aucun des cas d’incompatibilité, d’incapacité ou de parenté prévus par les articles L1125-1 du Code de la 
démocratie locale et 68bis de la loi électorale communale et continue, en conséquence, à réunir les conditions d’éligibilité 
requises ; 

 
DECIDE,  

 
D’admettre à la prestation du serment constitutionnel Madame Geneviève DAUPHIN-MICHOT dont les pouvoirs ont été 
vérifiés. 

  
Ce serment est prêté immédiatement par la titulaire, en séance, entre les mains du Président, dans les termes suivants : « Je 
jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge ». 

  
PREND ACTE : 

de la vérification des pouvoirs et de la prestation de serment, et déclare installé dans ses fonctions de conseillère communale 
effective, Madame Geneviève DAUPHIN-MICHOT. 
  
Elle occupera au tableau de préséance le rang de 23e conseiller communal. 
  
La présente délibération sera transmise, en double expédition, au SPW -DGO des Pouvoirs Locaux, de l'Action sociale et de 
la Santé. 
 
6. ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL – APPROBATION DU PLAN DE PILOTAGE DE L’ÉCOLE 

FONDAMENTALE COMMUNALE DE THUIN. 
 

Madame THOMAS prend la parole pour souligner le travail déjà réalisé dans ces implantations par les équipes et 
directions, vu l'ampleur de la tâche : « Je leur souhaite une bonne suite de mise en œuvre ». 
 
La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l'enseignement fondamental et de 

l'enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre; 
  
Vu le décret du 13 septembre 2018 modifiant le décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de 

l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre afin de 
déployer un nouveau cadre de pilotage contractualisant les relations entre la communauté française et les établissements 
scolaires; 

  
Vu sa délibération du 26 mars 2019 décidant : 

- de conclure la convention d'accompagnement et de suivi dans le cadre du dispositif de pilotage des écoles retenues dans la 
deuxième phase des plans de pilotage, entre le pouvoir organisateur de Thuin et le Conseil de l'Enseignement des 
Communes et des Provinces asbl pour l'école fondamentale communale de Thuin - rue Grignard 24 à 6533 BIERCEE, 
- de conclure la convention d'accompagnement et de suivi dans le cadre du dispositif de pilotage des écoles retenues dans la 
deuxième phase des plans de pilotage, entre le pouvoir organisateur de Thuin et le Conseil de l'Enseignement des 
Communes et des Provinces asbl pour l'école fondamentale communale de Leers-et-Fosteau - rue Alphonse Mathé 12 à 
6530 LEERS-ET-FOSTEAU; 
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Attendu que chaque établissement est tenu d'élaborer un plan de pilotage, en cohérence avec son projet 
d'établissement, qui constituera au terme du processus de contractualisation, son contrat d'objectifs pour une période de six 
ans; 

  
Attendu que le plan de pilotage est présenté par le directeur, selon les conditions et forme fixées par le 

Gouvernement, par l'intermédiaire de l'application élaborée par l'entreprise publique des technologies nouvelles de 
l'information et de la communication de la Communauté française (ETNIC) au délégué au contrat d'objectifs, après avis des 
organes locaux de concertation sociale et du conseil de participation et l'approbation du pouvoir organisateur; 

  
Attendu qu'en raison de la situation actuelle (covid-19), il est difficile de réunir les conseils de participation ainsi 

que la COPALOC; 
  
Attendu dès lors que les plans de pilotage concernés leur ont été envoyés par mail pour avis; 
  
Vu le résumé des avis donnés par le conseil de participation sur le plan de pilotage des écoles de Thuin; 
  
Attendus qu'une fois ces quelques points débattus et expliqués, le Conseil de participation de l’école donne un avis 

positif et souligne la qualité du travail réalisé ; 
  
Vu le procès verbal et le protocole d'accord de la commission paritaire locale, qui en raison de la crise sanitaire, 

s'est déroulée par mail; 
  
Vu le procès-verbal de la commission enseignement-Jeunesse du Conseil communal, réunie le 02 juillet 2020; 
  
Vu les dispositions du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1er : d'approuver le plan de pilotage de l'école fondamentale communale de Thuin - rue Grignard 24 à 6533 
BIERCEE. 
  
Article 2 : de transmettre la présente délibération au délégué au contrat d'objectifs. 
 
7. ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL – APPROBATION DU PLAN DE PILOTAGE DE L’ÉCOLE 

FONDAMENTALE COMMUNALE DE LEERS-ET-FOSTEAU. 
 

La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l'enseignement fondamental et de 

l'enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre; 
  
Vu le décret du 13 septembre 2018 modifiant le décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de 

l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre afin de 
déployer un nouveau cadre de pilotage contractualisant les relations entre la communauté française et les établissements 
scolaires; 

  
Vu sa délibération du 26 mars 2019 décidant : 

- de conclure la convention d'accompagnement et de suivi dans le cadre du dispositif de pilotage des écoles retenues dans la 
deuxième phase des plans de pilotage, entre le pouvoir organisateur de Thuin et le Conseil de l'Enseignement des 
Communes et des Provinces asbl pour l'école fondamentale communale de Thuin - rue Grignard 24 à 6533 BIERCEE, 
- de conclure la convention d'accompagnement et de suivi dans le cadre du dispositif de pilotage des écoles retenues dans la 
deuxième phase des plans de pilotage, entre le pouvoir organisateur de Thuin et le Conseil de l'Enseignement des 
Communes et des Provinces asbl pour l'école fondamentale communale de Leers-et-Fosteau - rue Alphonse Mathé 12 à 
6530 LEERS-ET-FOSTEAU; 

  
Attendu que chaque établissement est tenu d'élaborer un plan de pilotage, en cohérence avec son projet 

d'établissement, qui constituera au terme du processus de contractualisation, son contrat d'objectifs pour une période de six 
ans; 

  
Attendu que le plan de pilotage est présenté par le directeur, selon les conditions et forme fixées par le 

Gouvernement, par l'intermédiaire de l'application élaborée par l'entreprise publique des technologies nouvelles de 
l'information et de la communication de la Communauté française (ETNIC) au délégué au contrat d'objectifs, après avis des 
organes locaux de concertation sociale et du conseil de participation et l'approbation du pouvoir organisateur; 
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Attendu qu'en raison de la situation actuelle (covid-19), il est difficile de réunir les conseils de participation ainsi 
que la COPALOC; 

  
Attendu dès lors que les plans de pilotage concernés leur ont été envoyés par mail pour avis; 
  
Vu les avis donnés par le conseil de participation sur le plan de pilotage des écoles de Leers-et-Fosteau; 
  
Attendu que les avis des membres des conseils de participation sont favorables à la mise en oeuvre du plan de 

pilotage et qu'ils relèvent l'ambition de ce plan mais formulent certaines inquiétudes au niveau d'une aide financière possible 
et des aides matérielles qui seront accordées; 

  
Vu le procès verbal et le protocole d'accord de la commission paritaire locale, qui en raison de la crise sanitaire, 

s'est déroulée par mail; 
  
Vu le procès-verbal de la commission enseignement-Jeunesse du Conseil communal, réunie le 02 juillet 2020; 
  
Vu les dispositions du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 
  

Article 1er : d'approuver le plan de pilotage de l'école fondamentale communale de Leers-et-Fosteau - rue Alphonse Mathé 
12 à 6530 LEERS-ET-FOSTEAU. 
  
Article 2 : de transmettre la présente délibération au délégué au contrat d'objectifs. 
 
8. INTERCOMMUNALE INTERSUD – APPROBATION DES POINTS PORTÉS À L’ORDRE DU JOUR DE 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 16/09/2020. 
 

La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
Considérant l’affiliation de la Ville à l’Intercommunale INTERSUD ; 
  
Vu le décret du 19 juillet 2006 (Moniteur belge du 23 août 2006) remplaçant les articles 1 à 34 du décret du 5 

décembre 1996 relatif aux intercommunales wallonnes, notamment l’article L1523-12, § 1er ; 
  
Vu sa délibération du 26 février 2019 désignant les cinq délégués à l’assemblée générale de l’intercommunale 

INTERSUD ; 
  
Considérant qu’il convient de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués représentant la Ville 

à l'assemblée générale ordinaire d’INTERSUD du 16.09.2020; 
  
Considérant que conformément à l’article L1523-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 

chaque commune dispose à l’assemblée générale d’un droit de vote déterminé par les statuts ou le nombre de parts qu’elle 
détient ; que les délégués de chaque commune, et le cas échéant, de chaque province, rapportent à l’assemblée générale la 
proportion des votes intervenus au sein de leur conseil ; 

  
Considérant qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 
  
Considérant toutefois qu’en ce qui concerne l’approbation des comptes, le vote de la décharge aux administrateurs 

et aux membres du Collège visé à l’article L1523-24 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et les 
questions relatives au plan stratégique, l’absence de délibération communale est considérée comme une abstention de la part 
de l’associé en cause ; 

  
Considérant que le Conseil doit, dès lors, se prononcer sur les points essentiels de l’ordre du jour et pour lesquels il 

dispose de la documentation requise : 
  
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
DECIDE,  

 
Article 1 : d’approuver les points portés à l’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire d’INTERSUD du 16.09.2020, 
comme suit : 
- le point 1.1 : rapport de rémunération établi conformément à l’article L6421-1 du CDLD 
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approuvé à l'unanimité 
- le point 1.2.a. rapport annuel – présentation des comptes annuels et affectation des résultats 
approuvé à l'unanimité 
- le point 1.2. b. rapport de gestion du Conseil d’administration et annexes 
approuvé à l'unanimité 
- le point 1.2.c. approbation des comptes de la société interne Igretec/Intersud 2019 
approuvé à l'unanimité 
- le point 1.3. Décharge aux Administrateurs : 
approuvé à l'unanimité 
- le point 1.4. Décharge au Commissaire (réviseur d’entreprise) 
approuvé à l'unanimité 
- le point 2 à savoir : approbation de la désignation du commissaire réviseur pour le mandat 2020-2022 
approuvé à l'unanimité 
  
Article 2 : de charger ses délégués à l’Assemblée générale du 16.09.2020 de rapporter cette décision. 
  
Article 4 : de charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération 
  
Article 5 : de transmettre la présente délibération à l’Intercommunale INTERSUD, au Gouvernement Provincial et au 
Ministre régional de tutelle sur les Intercommunales. 
 
9. COMMUNICATION DES COMPTES 2019 DU CPAS APPROUVÉS PAR EXPIRATION DU DÉLAI 

LÉGAL 
 

10. COMMUNICATION DES PREMIÈRES MODIFICATIONS BUDGÉTAIRES ORDINAIRE ET 
EXTRAORDINAIRE DU CPAS APPROUVÉES PAR EXPIRATION DU DÉLAI LÉGAL. 
 

M CRAMPONT présente les comptes 2019 et la 1ère MB 2020 du CPAS à l’aide d’un document power point transmis par 
courrier à l’ensemble des conseillers (document non reproduit, consultable au Secrétariat). 
 
11. PLAN DE COHÉSION SOCIALE 2020/2025 – APPROBATION DE CONVENTIONS À CONCLURE 

AVEC L’ISPPC 
 

La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu la décision du Collège du 03 avril 2020 relative aux modifications apportées au PCS 2020/2025, telle que 

confirmée par le Conseil communal en sa séance du 26 mai 2020 ; 
  
Vu le courrier du 26 juin dernier par lequel Ministre des Pouvoirs locaux, Pierre-Yves DERMAGNE, informe le 

Collège communal de l'approbation des modifications apportées au Plan de cohésion sociale de la Ville de Thuin par le 
Gouvernement wallon en séance du 11 juin 2020; 

  
Attendu que les actions " Activités régulières d'intégration collective au sein d'un quartier et renforcement du 

sentiment d'appartenance" et "Création de comités de quartier" portées par le S.I.S. de l'ISPPC sont à nouveau partie 
intégrante du PCS pour 2020/2025; 

  
Vu les projets de conventions à conclure avec l'ISPPC pour la mise en place de ces deux actions; 
  
Sur proposition du Collège communal; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1er : d'approuver les conventions à conclure avec l'ISPPC dans le cadre du Plan de cohésion sociale 2020/2025. 
  
Article 2 : de transmettre lesdites conventions à l'ISPPC. 
 

° ° ° 
Conventions non reproduites, consultables au Secrétariat. 
 
12. ATL – APPROBATION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ISPPC DANS LE CADRE 

DE L’ACCUEIL EXTRASCOLAIRE AU SEIN DES ÉCOLES COMMUNALES ET CENTRES DE 
VACANCES. 
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La délibération suivante est prise : 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Attendu que la convention de partenariat établie avec l'ISPPC pour l'organisation de l'accueil extrascolaire a pris 

fin le 30 juin 2020; 
  
Vu la délibération du Collège communal du 08 mai 2020 décidant d'attribuer le marché de l'accueil extrascolaire au 

seul soumissionnaire ayant remis une offre, soit l'ISPPC pour une durée de 4 ans, prenant cours le 01 juillet 2020 pour se 
terminer le 31 août 2024; 

  
Vu le projet de convention de partenariat à conclure avec l'ISPPC pour la période 2020-2024; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1 : D'approuver la convention 2020-2024 à conclure avec l'ISPPC pour la gestion des accueils extrascolaires 
organisés au sein des écoles communales et l'organisation des centres de vacances. 
  
Article 2 : D'octroyer un subside annuel de 18300€ à l'ISPPC, un montant de 9.150 € étant versé dès la signature de la 
convention, le solde de 9.150 € étant versé en fin d'année scolaire. 
  
Article 3 : De verser à la signature de la convention, une rétribution complémentaire à l'ISPPC d'un montant de 5.000 € 
correspondant à l'achat de fournitures pour les milieux d'accueil. 
  
Article 4 : De transmettre la présente décision à l'ISPPC et à Monsieur le Directeur financier. 
 

° ° ° 
Convention non reproduite, consultable au Secrétariat. 
 
13. APPEL A PROJET « VERS UNE POLITIQUE LOCALE DE JEUNESSE PLUS PARTICIPATIVE » - AXE 

2 PROJET 2 – OCTROI D’UN SUBSIDE A L’ASBL MAISON DES JEUNES DE THUIN. 
 

La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu la charte d'engagement "Commune jeunes admis" établie entre la Ville, la Maison des Jeunes et l'AMO 

Tudisjeunes; 
  
Vu le subside de 5.000 € octroyé par la Fédération Wallonie Bruxelles à la Ville dans le cadre de l'appel à projet 

"Vers une politique locale de jeunesse plus participative" - Axe 2 - appel à projet 2 ; 
  
Attendu que pour des raisons pratiques et évidentes de mise en oeuvre, la Maison des Jeunes est amenée à effectuer 

les dépenses admissibles dans le cadre dudit projet; 
  
Sur proposition du Collège communal; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1 : D'approuver la convention de partenariat établie avec la Maison des Jeunes dans le cadre de l'appel à projet 
"Vers une politique locale de jeunesse plus participative" - axe 2 projet 2. 
  
Article 2 : De transmettre la présente délibération à l'Asbl Maison des Jeunes et à Monsieur le Directeur financier. 
 

° ° ° 
Convention non reproduite, consultable au Secrétariat. 
 
14. APPROBATION DU PROJET D’ACTE DE VENTE DE L’ANCIEN TERRAIN DE FOOTBALL DE 

RAGNIES A MONSIEUR BRICLET - DECISION. 
 

La délibération suivante est prise : 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu les articles L1122-30 et L1222-1, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
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Considérant que l'ancien terrain de football de Ragnies est situé sur deux parcelles cadastrales différentes, l'une 
appartenant à la Ville de Thuin, l'autre à Monsieur Briclet Yvan domicilié à la rue Lt Général Conreur n°4 à 6532 Ragnies, 
l'ensemble étant situé en zone d'habitat à caractère rural au plan de secteur ; 

  
Considérant que la parcelle communale se trouve à front de voirie tandis que le terrain de M. Briclet est enclavé; 

que par conséquent, M. Briclet a proposé à la Ville de lui racheter son terrain ; 
  
Considérant que cette opportunité a été étudiée et qu'il en ressort qu'en cas d'achat, la Ville pourrait créer 3 à 4 lots 

à bâtir à front de voirie ou urbaniser l'ensemble, moyennant dans ce cas la création d'une nouvelle voirie ; 
  
Considérant que le Collège communal a décidé en séance du 14 juin 2019 de faire offre à Monsieur BRICLET 

pour un montant de 25 € le mètre carré; que Monsieur BRICLET a marqué son accord sur ce montant par courrier daté 26 
juillet ; 

  
Considérant qu'en séance du 26 mai 2020, le Conseil communal a approuvé le projet de compromis de vente 

transmis par Maître Minon le 17 octobre 2019 afin de formaliser l'opération ; 
  
Considérant que les crédits sont prévus à concurrence de 130.000,00 € à l'article 124/711-60//20200026 au budget; 
  
Attendu que l'avis de légalité du Directeur financier est exigé conformément à l'article L1124-40, §1er, 3° et 4° du 

CDLD et qu'une demande de cet avis a été soumise le 12/05/2020 ; 
  
Considérant que le Directeur financier a remis un avis Positif en date du 14/05/2020 ; 
  
Considérant que le bien de Monsieur Briclet jouxte la parcelle cadastrée B 426 T appartenant à la Ville de Thuin ; 

que la réunion des deux terrains valorisera l'ensemble de la propriété, celle-ci devenant entièrement urbanisable par le 
désenclavage du bien acquis ; que cette opération générera par conséquent une plus-value au patrimoine communal ; que 
dans ces circonstances, l'acquisition est faite dans un but d'utilité publique ; 

  
Vu le projet d'acte de vente transmis par Maître Minon en date du 17 juillet 2020 ; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1er : D'approuver le projet d'acte de vente transmis par Maître Minon pour l'acquisition du bien de M. Briclet sis à la 
rue des Catias à Ragnies, cadastré Thuin, 7ème division, section B n°0426 L et 0426 M. 
  
Article 2 : De transmettre la présente délibération à Maître Minon et au Directeur financier. 
 
15. BIEN COMMUNAUX – MISE A DISPOSITION D’UNE PARTIE D’UN TERRAIN SIS RUE VERTE A 

THUIN. 
 

La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu les articles L1122-30 et L1222-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
  
Vu la demande de Mme Manuella Dumoulin domiciliée à la rue Verte n°3 à Thuin, visant à occuper une partie du 

terrain communal cadastré Thuin, 1ère division, section A n°559 P, jouxtant sa propriété ; 
  
Attendu que la parcelle de terrain convoitée, située en zone d’équipements communautaires et de services publics 

est d’une contenance de 12 a 19 ca, mais que la surface sollicitée est de 1 are 36 ca (8 m de largeur sur 17 m de longueur) et 
sera utilisée comme pelouse ; qu’une clôture délimitera ce périmètre ; 

  
Considérant qu’une partie de ce terrain (+/- 5,5 ares) avait déjà été louée à M. et Mme Etienne – Dumoulin de 

2000 à 2007, suivant les conditions d’occupation de parcelles de terrain en nature de jardin arrêtées par le Conseil 
communal en date du 17 décembre 1999 ; 

  
Considérant que cette location faisait l’objet de la signature d’une convention d’occupation à titre précaire, pour 

une durée illimitée ; 
  
Considérant cependant que cette convention est obsolète, les conditions d’occupation, le demandeur et la superficie 

du bien mis à disposition étant modifiés ; 
  
Sur proposition du Collège communal ; 
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DECIDE, à l’unanimité, 
  
Article 1 : d’approuver la convention de mise à disposition de Mme Dumoulin Manuella d’une partie de la parcelle 
cadastrée « jardin » pour une contenance d’un are trente-six centiares, sous désignation cadastrale 1ère division, section A, 
n°559 P. 
  
Article 2 : de transmettre la présente délibération annexée de la convention à Mme Dumoulin Manuella, ainsi qu’à 
Monsieur le Directeur Financier. 
 

° ° ° 
Convention de mise à disposition non reproduite, consultable au Secrétariat. 
 
16. OCTROI DE LA GARANTIE DE LA VILLE A UN EMPRUNT SOLLICITE PAR L’ASBL HALL 

POLYVALENT DE THUIN. 
 
La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Attendu que l' ASBL Hall Polyvalent de la Ville de Thuin ayant son siège social Drève des Alliés 124 à 6530 

Thuin, ci-après dénommée "l'emprunteur" a décidé de contracter auprès de Belfius Banque SA, ayant son siège social à 
1210 Bruxelles, Place Charles Rogier 11 ci-après dénommée "Belfius Banque" une ouverture de crédit de 500.000 euros 
(Cinq cent mille euros); 

  
Attendu que cette ouverture de crédit sera convertie en un crédit destiné à l'ASBL Hall Polyvalent pour des travaux 

de rénovation de la salle Roger Souris à Thuillies, rue de Donstiennes selon les modalités qui sont prévues dans la lettre de 
crédit du 14 juillet 2020; 

  
Attendu que ce crédit numéro 071-0641568-71 d'un montant de 500.000 euros (cinq cent mille euros) doit être 

garanti par la Ville de Thuin; 
  
Vu sa délibération du 23 juin 2020 décidant du principe d'octroyer la garantie de la Ville pour le prêt sollicité par 

l'ASBL Hall Polyvalent de Thuin à concurrence de 500.000 euros et ce, dans le cadre de la réalisation des travaux de 
rénovation de la salle Roger Souris; 

  
Sur proposition du Collège communal; 
 
Attendu que l’avis de légalité du Directeur financier est exigé conformément à l’article L 1124-40, § 1er, 3° du 

CDLD, qu’une demande afin d’obtenir cet avis a été soumise le 09/08/2020 et que le Directeur financier n’a pas encore 
rendu d’avis de légalité ; 

 
A l'unanimité, 

  
DECLARE se porter irrévocablement et inconditionnellement caution solidaire envers Belfius Banque pour le 
remboursement de tous les montants qui seraient dus par l'emprunteur en vertu du crédit tant en capital qu'en intérêts 
(intérêts moratoires inclus), commission de réservation, frais et accessoires. 
  
Autorise Belfius Banque à porter au débit du compte de la Ville de Thuin, valeur de leur échéance, toutes sommes 
généralement quelconques dues par l'emprunteur dans le cadre de ce crédit et qui resteraient impayées par celui-ci à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à dater de l'échéance. La Ville de Thuin qui se porte caution en sera avertie par l'envoi 
d'une copie de la correspondance adressée à l'emprunteur en cas de non-paiement dans les délais. 
  
S'engage, jusqu'à l'échéance finale de ce crédit et de ses propres emprunts auprès de Belfius Banque, à prendre toutes les 
dispositions utiles afin d'assurer le versement sur son compte ouvert auprès de cette société, de toutes les sommes qui y sont 
actuellement centralisées soit en vertu de la loi (notamment sa quote-part dans le Fonds des communes et dans tout autre 
fonds qui viendrait s'y ajouter ou le remplacer, le produit des centimes additionnels communaux aux impôts de l'Etat, de la 
Région et de la province ainsi que le produit des taxes communales perçues par l'Etat ou la région) soit en vertu d'une 
convention, et ce nonobstant toute modification éventuelle du mode de perception de ces recettes. 
  
Autorise Belfius Banque à affecter ces sommes aux montants dus par l'emprunteur, de quelque chef que ce soit, et qui 
doivent être prises en charge par la Ville de Thuin. 
  
La présente autorisation, donnée par la Ville de Thuin, vaut délégation irrévocable en faveur de Belfius Banque. 
  
La Ville de Thuin ne peut pas se prévaloir de dispositions de conventions qu'elle aurait conclues avec l'emprunteur, ni d'une 
disposition quelconque pour ne pas exécuter ses obligations découlant du présent cautionnement. La Ville de Thuin renonce 
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au bénéfice de discussion, à toute subrogation dans les droits de Belfius Banque et à tout recours contre l'emprunteur, contre 
tout codébiteur ou autre caution, tant que Belfius Banque n'aura pas été intégralement remboursée en capital, intérêts, frais 
et autres accessoires. 
  
La Ville de Thuin autorise Belfius Banque à accorder à l'emprunteur des délais, avantages et transactions que Belfius 
Banque jugerait utiles. La Ville de Thuin déclare explicitement que la garantie reste valable, à concurrence des montants 
susmentionnés, nonobstant les modifications que Belfius Banque et/ou l'emprunteur apporteraient aux montants et/ou 
modalités du crédit accordé à l'emprunteur. Belfius Banque est explicitement dispensée de l'obligation de notifier à la Ville 
de Thuin les modifications susmentionnées. De surcroît, il est convenu que la Ville de Thuin renonce également au bénéfice 
de l'article 2037 du Code Civil Belge, selon lequel la caution est déchargée lorsque, par la faute du créancier, la subrogation 
en faveur de la caution ne peut plus avoir lieu. 
 
Attendu que l'emprunteur s'étant engagé à rembourser immédiatement à Belfius Banque le solde de sa dette en capital, 
intérêts, commission de réservation, frais et accessoires, e.a. en cas liquidation, le Conseil communal confirme les 
engagements susvisés en ce qui concerne le paiement des sommes qui seraient réclamées de ce chef par Belfius Banque. 
En cas d'insuffisance des recettes susmentionnées pour le paiement des sommes dues qui seraient portées en compte à la 
Ville de Thuin, celle-ci s'engage à faire parvenir auprès de Belfius Banque le montant nécessaire pour parfaire le paiement 
de sa dette échue. 
En cas de retard de paiement de tout ou partie des montants dus, des intérêts de retard ainsi qu'une indemnité pour les frais 
de recouvrement seront dus de plein droit et sans mise en demeure et selon le taux d'intérêt légal applicable en cas de retard 
de paiement dans les transactions commerciales. 
La caution déclare avoir pris connaissance de la lettre de crédit susmentionnée et du Règlement des crédits de juin 2012 y 
afférent, et en accepter les dispositions. 
  
La présente délibération est soumise à l'autorité de tutelle comme prévu dans les décrets et arrêtés applicables. 
 
17. TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE VOIRIE CHEMIN DE CLERMONT À THUILLIES – RÉVISION DE 

LA DÉCISION DU 18/02/2020 
 

La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
  
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 
  
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 
  
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 
  
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 
  
Vu sa résolution en date du 24 septembre 2019 approuvant les fiches du Plan d’Investissements Communal 2019-

2021, à savoir : 
 
Année 2019 
/ 
Année 2020 
1) Travaux d'aménagement de voirie à la rue des Écureuils à Gozée (partie) 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude)   : +/- 319.682,00 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC : 319.682,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves : 127.872,80 € 
    Estimation SPW                                    : 191.809,20 € 
  
2) Travaux d'aménagement de voirie à la rue Marianne à Thuin 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude)   : 165.891,00 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC  : 165.891,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves  :   66.356,40 € 
    Estimation SPW                    :   99.534,60 € 
  
3) Travaux d'aménagement de voirie au chemin de Clermont à Thuillies 
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    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude)  : 304.920,00 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC : 304.920,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves : 121.968,00 € 
    Estimation SPW                                     : 182.952,00 € 
 
4) Travaux d'aménagement de voirie à la rue Trieu Linglot à Biesme-sous-Thuin 
     Coût voirie (en ce compris les frais d'étude)   : 522.790,50 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC  : 197.290,50 € 
    SPGE       : 325.500,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves :   78.916,20 € 
    Estimation SPW                                   : 118.374,30 € 
 
Année 2021 
5) Travaux d'aménagement de voirie et d'égouttage à la rue du Village à Donstiennes 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude - 50.000 €)  : 955.295,00 € TVAC   
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC  : 955.295,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves  : 382.118,00 € 
    Estimation SPW                                     : 573.177,00 € 
 
6) Travaux d'aménagement de voirie à la rue Auguste Farcy à Gozée 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude)   : 433.794,00 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC  : 255.794,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves  : 102.317,00 € 
    Estimation SPW                                     : 153.476,40 € 
    SPGE                                                                       : 178.000,00 € 
 
7) Travaux d'aménagement de voirie à la rue Vandervelde à Gozée 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude)   : 229.900,00 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC  : 229.900,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves   :   91.960,00 € 
    Estimation SPW                                     : 137.940,00 € 
  

Vu le courrier en date du 05 décembre 2019 par lequel Monsieur Pierre-Yves Dermagne, Ministre du Logement, 
des Pouvoirs locaux et de la Ville fait part qu’il confirme la quote part de la Ville au fond d’investissement communal 2019-
2021 à concurrence de 956.690,76 €, reprenant le dossier dont question ; 

  
Vu sa résolution du 18 février 2020 approuvant le dossier "projet" au montant estimé à 292.700,00 € HTVA, soit 

354.167,00 € TVAC relatif aux travaux d'aménagement de voirie Chemin de Clermont à Thuillies et choisissant la 
procédure ouverte comme mode de passation du marché; 

  
Vu le courrier du 15 avril 2020 par lequel le Service Public de Wallonie transmet les remarques sur le cahier 

spécial des charges, l'avis de marché, le métré, le formulaire d'engagement; 
  
Vu le dossier projet modifié, au montant estimé du marché "Travaux d'amélioration de voirie Chemin de Clermont 

à Thuillies à 299.200,00 € hors TVA ou 362.032 €, 21% TVA comprise ; 
  
Attendu que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire à l’article 421/735-60/-

/20200010 mais est insuffisant ; 
  
Sur proposition du Collège; 
 
Attendu que l'avis de légalité du Directeur financier est exigé conformément à l’article L 1124-40, § 1er, 3°  du 

CDLD, qu'une demande afin d'obtenir cet avis a été soumise le 29/06/2020 et que le Directeur financier n'a pas encore 
rendu d'avis de légalité, 

 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1er : D'intégrer les modifications reprises dans le courrier susvisé de Monsieur Pierre-Yves Dermagne, Ministre du 
Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville dans les documents ad hoc au montant estimé à 299.200,00 € HTVA, soit 
362.032,00 € TVAC. 
  
Article 2 : D'inscrire les crédits manquants au budget 2020 via sa deuxième modification en finançant la dépense par 
emprunt. 
  
Article 3 : De charger le Collège communal de la bonne exécution de ce marché. 
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Article 4 : De transmettre le dossier « corrigé » au Service Public de Wallonie et ce aux fins de subside. 
 
18. TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE VOIRIE RUE MARIANNE A THUIN – REVISION DE LA 

DECISION DU 18/02/2020. 
 

La délibération suivante est prise :  
 
LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 
relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
  
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, de 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 
  
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 
  
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 
ultérieures ; 
  
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses modifications 
ultérieures ; 
  
Vu sa résolution en date du 24 septembre 2019 approuvant les fiches du Plan d’Investissements Communal 2019-2021, à 
savoir : 
Année 2019 
/ 
 Année 2020 
1) Travaux d'aménagement de voirie à la rue des Écureuils à Gozée (partie) 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude)   : +/- 319.682,00 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC  : 319.682,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves  : 127.872,80 € 
    Estimation SPW                                    : 191.809,20 € 
  
2) Travaux d'aménagement de voirie à la rue Marianne à Thuin 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude)   : 165.891,00 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC  : 165.891,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves   :   66.356,40 € 
    Estimation SPW         :   99.534,60 € 
  
3) Travaux d'aménagement de voirie au chemin de Clermont à Thuillies 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude)   : 304.920,00 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC  : 304.920,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves  : 121.968,00 € 
    Estimation SPW                                     : 182.952,00 € 
 
4) Travaux d'aménagement de voirie à la rue Trieu Linglot à Biesme-sous-Thuin 
     Coût voirie (en ce compris les frais d'étude)   : 522.790,50 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC  : 197.290,50 € 
    SPGE                                                 : 325.500,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves   :   78.916,20 € 
    Estimation SPW                                    : 118.374,30 € 
 
Année 2021 
5) Travaux d'aménagement de voirie et d'égouttage à la rue du Village à Donstiennes 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude - 50.000 €)  : 955.295,00 € TVAC   
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC  : 955.295,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves   : 382.118,00 € 
    Estimation SPW                                    : 573.177,00 € 
 
6) Travaux d'aménagement de voirie à la rue Auguste Farcy à Gozée 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude)   : 433.794,00 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC  : 255.794,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves   : 102.317,00 € 
    Estimation SPW                                     : 153.476,40 € 
    SPGE                                                           : 178.000,00 € 
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7) Travaux d'aménagement de voirie à la rue Vandervelde à Gozée 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude)   : 229.900,00 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC  : 229.900,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves   :   91.960,00 € 
    Estimation SPW                                     : 137.940,00 € 
  

Vu le courrier en date du 05 décembre 2019 par lequel Monsieur Pierre-Yves Dermagne, Ministre du Logement, 
des Pouvoirs locaux et de la Ville fait part qu’il confirme la quote part de la Ville au fond d’investissement communal 2019-
2021 à concurrence de 956.690,76 €, reprenant le dossier dont question ; 

  
Vu sa résolution du 18 février 2020 approuvant le dossier "projet" au montant estimé à 179.980,24 € TVAC relatif 

aux travaux d'aménagement de voirie rue Marianne à Thuin et choisissant la procédure ouverte comme mode de passation 
du marché; 

  
Vu le courrier du 15 avril 2020 par lequel le Service Public de Wallonie transmet les remarques sur le cahier 

spécial des charges, l'avis de marché, le métré, le formulaire d'engagement; 
  

Vu le dossier projet modifié, au montant estimé du marché “Travaux d'amélioration de voirie rue Marianne à Thuin 
” à 153.740,00 € hors TVA ou 186.030,24 €, 21% TVA comprise ; 

  
Attendu que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire à l’article 421/735-60/-

/20200009 mais est insuffisant ; 
  
Sur proposition du Collège; 
 
Attendu que l'avis de légalité du Directeur financier est exigé conformément à l’article L 1124-40, § 1er, 3°  du 

CDLD, qu'une demande afin d'obtenir cet avis a été soumise le 26/06/2020 et que le Directeur financier n'a pas encore 
rendu d'avis de légalité 

 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1er : D'intégrer les modifications reprises dans le courrier susvisé de Monsieur Pierre-Yves Demagne, Ministre du 
Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville dans les documents ad hoc au montant estimé à 153.740,00 € HTVA, soit 
186.030,24 € TVAC. 
  
Article 2 : D'inscrire les crédits manquants au budget 2020 via sa deuxième modification en finançant la dépense par 
emprunt. 
  
Article 3 : De charger le Collège communal de la bonne exécution de ce marché. 
  
Article 4 : De transmettre le dossier « corrigé » au Service Public de Wallonie et ce aux fins de subside. 
 
19. TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE VOIRIE RUE DES ECUREUILS À GOZÉE . 

 
La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
  
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 
  
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 
  
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 
  
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 
  
Vu sa résolution en date du 24 septembre 2019 approuvant les fiches du Plan d’Investissements Communal 2019-

2021, à savoir : 
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Année 2019 
/ 
 Année 2020 
1) Travaux d'aménagement de voirie à la rue des Écureuils à Gozée (partie) 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude)   : +/- 319.682,00 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC  : 319.682,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves  : 127.872,80 € 
    Estimation SPW                                     : 191.809,20 € 
  
2) Travaux d'aménagement de voirie à la rue Marianne à Thuin 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude)   : 165.891,00 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC  : 165.891,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves  :   66.356,40 € 
    Estimation SPW                                    :   99.534,60 € 
  
3) Travaux d'aménagement de voirie au chemin de Clermont à Thuillies 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude)   : 304.920,00 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC : 304.920,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves   : 121.968,00 € 
    Estimation SPW                                     : 182.952,00 € 
 
4) Travaux d'aménagement de voirie à la rue Trieu Linglot à Biesme-sous-Thuin 
     Coût voirie (en ce compris les frais d'étude)   : 522.790,50 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC  : 197.290,50 € 
    SPGE                                                                                 : 325.500,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves   :  78.916,20 € 
    Estimation SPW                                     : 118.374,30 € 
 
Année 2021 
5) Travaux d'aménagement de voirie et d'égouttage à la rue du Village à Donstiennes 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude - 50.000 €)  : 955.295,00 € TVAC   
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC  : 955.295,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves   : 382.118,00 € 
    Estimation SPW                                     : 573.177,00 € 
 
6) Travaux d'aménagement de voirie à la rue Auguste Farcy à Gozée 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude)   : 433.794,00 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC  : 255.794,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves   : 102.317,00 € 
    Estimation SPW                                     : 153.476,40 € 
    SPGE                                   : 178.000,00 € 
 
7) Travaux d'aménagement de voirie à la rue Vandervelde à Gozée 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude)   : 229.900,00 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC  : 229.900,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves   :   91.960,00 € 
    Estimation SPW                                   : 137.940,00 € 
  

Vu le courrier en date du 05 décembre 2019 par lequel Monsieur Pierre-Yves Dermagne, Ministre du Logement, 
des Pouvoirs locaux et de la Ville fait part qu’il confirme la quote part de la Ville au fond d’investissement communal 2019-
2021 à concurrence de 956.690,76 €, reprenant le dossier dont question ; 

  
Vu sa résolution du 18 février 2020 approuvant le dossier "projet" au montant estimé à 272.126,60 € HTVA, soit 

329.273,19 € TVAC relatif aux travaux d'aménagement de voirie rue des Écureuils à Gozée et choisissant la procédure 
ouverte comme mode de passation du marché ; 

  
Vu le courrier du 15 avril 2020 par lequel le Service Public de Wallonie transmet les remarques sur le cahier 

spécial des charges, l'avis de marché, le métré, le formulaire d'engagement; 
  

Vu le dossier projet modifié, au montant estimé du marché “Travaux d'amélioration de voirie rue des Écureuils à 
Gozée ” à 272.126,60 € HTVA, soit 329.273,19 € TVAC ; 

  
Attendu que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire à l’article 421/735-60/-

/20200008 mais est insuffisant ; 
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Sur proposition du Collège ; 
 
Attendu que l'avis de légalité du Directeur financier est exigé conformément à l’article L 1124-40, § 1er, 3° du 

CDLD, qu'une demande afin d'obtenir cet avis a été soumise le 26/06/2020 et que le Directeur financier n'a pas encore 
rendu d'avis de légalité 

 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1er : D'intégrer les modifications reprises dans le courrier susvisé de Monsieur Pierre-Yves Dermagne, Ministre du 
Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville dans les documents ad hoc au montant estimé à 272.126,60 € HTVA, soit 
329.273,19 € TVAC. 
  
Article 2 : D'inscrire les crédits manquants au budget 2020 via sa deuxième modification en finançant la dépense par 
emprunt. 
  
Article 3 : De charger le Collège communal de la bonne exécution de ce marché. 
  
Article 4 : De transmettre le dossier « corrigé » au Service Public de Wallonie et ce aux fins de subside. 
 
20. AMELIORATION D’ECLAIRAGE PUBLIC A LA CHAUSSEE NOTRE-DAME – PROJET DEFINITIF. 

 
La délibération suivante est prise : 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment les articles 

L1222-30, L1222-3 et L1222-4; 
Vu l'article 135, §2 de la nouvelle loi communale; 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics; 
 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 
 
Vu les articles 3A.5, 9 et 47 des statuts d'Ores Assets ; 
 
Vu le décret du 12 avril 2001 relatif à l'organisation du marché régional de l'électricité, notamment son article 10 ; 
 
Vu la désignation d'Ores Assets, en qualité de gestionnaire de réseau de distribution sur le territoire de la 

commune; 
 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 novembre 2008, relatif à l'obligation de service public imposée aux 

gestionnaires de réseau de distribution en termes d'entretien et de d'amélioration de l'efficacité énergétique des installations 
d'éclairage public, notamment son article 3 ; 

 
Attendu qu'en vertu de l'article 29 de la loi relative aux marchés publics, ne sont pas soumis à l'application des 

dispositions de ladite loi, les services attribués à un pouvoir adjudicateur sur la base d'un droit exclusif; 
 
Attendu qu'en vertu des articles 3 A5, 9 et 47 des statuts d'Ores Assets à laquelle la commune est affiliée, la 

commune est dessaisie à titre exclusif et avec pouvoir de substitution du service de l'éclairage public, Ores Assets effectuant 
ces prestations sur prix de revient ; 

 
Attendu dès lors que la commune doit charger directement Ores Assets de l'ensemble des prestations de services 

liées à ses projets en matière d'éclairage public; 
 
Vu la délibération du conseil communal du 19/12/2017 décidant du principe des travaux et chargeant ORES 

ASSETS de la réalisation de l’ensemble des prestations de service liées à la bonne exécution du projet de remplacement des 
RUM par des lanternes décoratives, et, décidant pour les travaux de pose relatifs à ce projet, de recourir aux entrepreneurs 
désignés par ORES ASSETS, en sa qualité de centrale de marchés; 

 
Vu la Centrale de marché de travaux organisée par ORES ASSETS pour compte des communes. 
 
Vu le projet définitif établi par ORES ASSETS ainsi que le montant des estimations des travaux de pose et 

fournitures requis pour la réalisation du projet, transmis par ORES ASSETS; 
 
Attendu que le montant des fournitures est inférieur à 30.000 EUR ; 
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Attendu, qu’il est nécessaire d'améliorer l'éclairage à la Chaussée Notre-Dame; 
 
Attendu que les crédits nécessaires sont disponibles à l’article 426/735-60/2019/20190007; 
 
Vu l'avis de légalité du Directeur financier en date du ... ; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1er : d’approuver le projet définitif d’amélioration de l’éclairage public à la chaussée Notre-Dame pour le montant 
estimatif de 34.243,98 EUR TVAC comprenant, l’acquisition des fournitures, la réalisation de travaux, les prestations 
d'ORES ASSETS et la TVA. 
  
Article 2 : d'imputer la dépense sur l’article 426/735-60/2019/20190007. 
  
Article 3: d’approuver, les plans et les documents du marché (plans, annexes, modèles d’offres) présentés, relatifs à ce 
marché de fournitures. 
  
Article 4 : concernant les travaux de pose requis pour l’exécution du projet, de recourir à l'entrepreneur désigné dans le 
cadre du marché pluriannuel relatif aux travaux de pose d'installations d'éclairage public pour la Région administrative de 
Charleroi, chargée du suivi des travaux, notamment pour l'Administration Communale de Thuin, conclu par ORES ASSETS 
en date du 31/08/2017 et ce, pour une durée de 4 ans. 
  
Article 5 : de transmettre la présente délibération à ORES ASSETS pour dispositions à prendre. 
 
21. GRAND RUE – ELABORATION DU PROJET DE RENOVATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC : 

DELIBERATION DE PRINCIPE. 
 

La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l'article 135, § 2 de la Nouvelle Loi Communale ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment son article 29 ; 
 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 06 novembre 2008 relatif à l'obligation de service public imposée aux 

gestionnaires de réseau de distribution en termes d'entretien et d'amélioration de l'efficacité énergétique des installations 
d'éclairage public, notamment son article 3 ; 

 
Vu la désignation de l'intercommunale ORES en qualité de Gestionnaire de réseau de distribution sur le territoire 

de la commune ; 
 
Considérant qu'en vertu des articles 3,8 et 40 des statuts de l'intercommunale ORES, la commune s'est dessaisie à 

titre exclusif et avec pouvoir de substitution du service de l'éclairage public, l'intercommunale effectuant ses prestations à 
prix de revient ; 

 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 20 octobre 2016 octroyant une subvention à la Ville de Thuin en vue de la 

mise en oeuvre du projet 2 "Mobilité-Grand Rue en épine dorsale semi-piétonnière de la Ville Haute" du portefeuille 
"revitalisation socio-économique et renforcement de la polarité du centre ancien de Thuin Ville-Haute" dans le cadre du 
programme opérationnel FEDER 2014-2020 pour la Wallonie. 

 
Vu la circulaire du 22 mars 2010 relative aux relations contractuelles en matière d'éclairage public entre les 

gestionnaires mixtes de réseaux de distribution d'énergie et leurs associés ; 
 
Vu sa décision du 26 avril 2016 relative à "Rénovation urbaine Thuin Ville haute - Conception de l'éclairage 

public- Amendement aux cahiers spéciaux des charges a) de l'aménagement de la Grand Rue et voiries transversales" 
 
Vu la décision du Collège du 09 mars 2018 relative à choix de la typologie d'éclairage Leds dans le centre ancien - 

Proposition Ores décision" 
 
Vu la décision du Collège du 04 octobre 2019 relative à " Réaménagement de la Grand Rue - Conception d'un 

nouvel éclairage public : inscription à la discussion budgétaire 2020" 
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Attendu que la société ORES, chaussée de Charleroi 395 à 6061 Montignies-sur-Sambre, est le seul fournisseur 
possible et autorisé pour la conception de l'éclairage public ; 

 
Attendu que l'estimation provisoire du projet s'élève à 120.000 € ; 
 
Attendu que les crédits sont disponibles à l'article 426/735-60/2020/20150009 ; 
 
Attendu que l'avis de légalité du Directeur financier est exigé conformément à l’article L 1124-40, § 1er, 3°  du 

CDLD, qu'une demande afin d'obtenir cet avis a été soumise le 05/08/2020 et que le Directeur financier n'a pas encore 
rendu d'avis de légalité 

 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1 : d'élaborer un projet de renouvellement de l'éclairage public et de mise en lumière de bâtiments remarquables 
dans la Grand Rue pour un budget estimé provisoirement à 120.000,00 €. 
  
Article 2 : de confier à l'intercommunale - GRD ORES l'ensemble des prestations de services liées à l'élaboration et à la 
bonne exécution du projet, soit : 

⇒ la réalisation des études requises pour l'élaboration de l'avant-projet et du projet, en ce compris l'établissement 
du cahier spécial des charges et des documents de marché, 

⇒ l'assistance au suivi des procédures préalables à l'attribution, notamment les éventuelles publications ou 
consultations et l'analyse des offres du marché de fourniture du matériel d'éclairage public ; 

⇒ l'établissement d'une estimation du montant des fournitures et des travaux de pose requis pour l'exécution du 
projet ; 

⇒ l'assistance à l'exécution et à la surveillance du marché de fournitures et de travaux de pose ainsi que les 
prestations administratives liées à ceux-ci, notamment les décomptes techniques et financiers ; 

  
Article 3 : pour les travaux de pose relatifs à ce projet, de recourir aux entrepreneurs désignés par l'intercommunale - GRD 
ORES en sa qualité de centrale de marchés ; 
  
Article 4 : de prendre en charge les frais exposés par l'intercommunale - GRD ORES dans le cadre de ses prestations 
(études, assistance technico-administrative, vérification et contrôle des décomptes techniques et financiers) ; 
  
Article 5 : de transmettre la présente délibération à l'intercommunale ORES pour dispositions à prendre, 
 
22. RÈGLEMENT DE LA REDEVANCE POUR L’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC. 

 
La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 173 ; 
 
Vu les articles L1122-30, L1124-40, L1133-1, L1133-2 et L3131-1 §1er 3°, L3132-1 du code de la démocratie 

locale et de la décentralisation ; 
  
Vu la circulaire du 17 mai 2019 du Ministère de la Région wallonne relative à l’élaboration du budget 2020 des 

communes de la Région wallonne ; 
  
Vu que la Ville se doit d’obtenir des recettes afin de se procurer les ressources nécessaires en vue du financement 

des dépenses de sa politique générale et le financement de ses missions de service public ; 
  
Attendu que l’utilisation privative du domaine public, qu’il soit communal ou non, entraîne pour la commune des 

charges, notamment en ce qui concerne la sécurité, la propreté, la salubrité publique et la commodité de passage sur la voie 
publique et qu’il est dès lors équitable d’en faire supporter les charges aux bénéficiaires ; 

  
Attendu que cette utilisation du domaine communal ainsi que les occupations analogues du domaine public non 

communal accessibles au public représentent un avantage pour ceux qui en font usage et qu’il convient dès lors que les 
bénéficiaires/utilisateurs soient soumis à une redevance ; 

  
Vu la situation financière de la commune ; 
  
Vu la communication du projet de règlement du Directeur Financier en date du 28/07/2020 ; 
  
Vu l’avis favorable émis par le Directeur Financier en date du 27/07/2020 ; 
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DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1er : Il est établi au profit de la Ville, pour les exercices d’imposition 2020 à 2025, une redevance communale pour 
l’occupation privative du domaine public lors de travaux (de construction, reconstruction, démolition, transformation, 
etc…) d’immeubles privés par le placement d’échafaudages, de conteneurs, de palissades, de barrières, de cloisons, de 
portes à cabines ou tout autre objet similaire. 
  
Article 2 : Pour l’application du présent règlement, on entend : 

⇒ Par « occupation privative », toute occupation à titre précaire d’un élément du domaine public par une ou 
plusieurs personnes physiques ou morales, que cette occupation soit de longue durée (permanente ou 
discontinue) ou seulement temporaire ; 

⇒ Par « domaine public », la voie publique, en ce compris les accotements et les trottoirs, les passages pour 
piétons, les chemins et servitudes de passage ainsi que les parcs, jardins, dégagements, plaines et aires de jeux 
publics. 

  
Ne sont pas visés par le présent règlement : 

⇒ L’occupation de l’espace public réalisée par un organisme public dans le cadre d’une mission de sécurisation ou 
d’entretien de l’espace public ; 

⇒ L’occupation de l’espace public réalisée pour le compte de la commune, du CPAS ou de la Province ; 
⇒ L’utilisation du domaine public en cas de reconstruction consécutive à des faits de guerre, sinistres, calamités et 

autres catastrophes naturelles. 
La redevance est due par la personne qui en a fait la demande et payable au comptant au moment de la demande avec 
remise d’une preuve de paiement. 
Article 3 : La redevance est due par la personne physique ou morale qui a demandé l’autorisation d’occupation auprès du 
Collège communal. Cette redevance est exigible dès l’obtention de l’autorisation requise. La demande d’autorisation fait 
mention de tous les éléments nécessaires au calcul de la redevance. Il en est de même de toute demande de modification. 
La redevance est due aussi longtemps que la cessation d’occupation n’a pas été notifiée à la commune, sauf si un terme est 
prévu dans l’autorisation. 
  
Lorsque l’occupation est liée à une réalisation de travaux par un entrepreneur, si ce dernier n’est pas titulaire de 
l’autorisation, il sera solidairement tenu de payer la redevance. 
  
Article 4 : Le taux de la redevance est fixé à 1,00 euro le m² par journée ou fraction de journée d’occupation. Toute 
fraction de m² est comptée pour une unité. 
  
La redevance n’est pas due lorsque son montant total est inférieur à 5,00 euros. 
  
Article 5 : A défaut de paiement, la redevance sera recouvrée conformément à l’article L1124-40 paragraphe 1er du Code 
de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
  
Article 6 : En cas de non-paiement de la redevance à l’échéance, conformément à l’article L1124-40 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais 
administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s’élèveront à 10 euros. Ce montant sera ajouté au 
principal sur le document de rappel et sera également recouvré par la contrainte prévue à cet article. 
En cas d’inapplicabilité de l’article L1124-40 du CDLD, le recouvrement s’effectuera devant les juridictions civiles 
compétentes. 
  
Article 7 :  La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 
d’approbation. 
  
Article 8 : La présente délibération entrera en vigueur le 1er jour de la publication, faite conformément aux articles L1131-1 
et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
 
23. RATIFICATION DE DÉCISIONS PRISES PAR LE COLLÈGE COMMUNAL SUR PIED DE L’ARTICLE 

60 DU RGCC. 
 

La délibération suivante est prise :  
 
23 Travaux d'amélioration et d'égouttage de la rue Crombouly àThuin - Honoraires 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu la délibération du Collège communal du 22 juin 2020 décidant : 

- d'imputer la dépense de 22.913,94 € TVAC relative aux honoraires de l'auteur de projet, l'Intercommunale Igretec. 



25 août 2020 

- de transmettre le dossier accompagné de la présente décision au Directeur financier pour exécution obligatoire sous la 
responsabilité du Collège communal, conformément à l'article 60 § 2 du Règlement Général sur la Comptabilité communale 
et de soumettre la présente décision à l'approbation du prochain Conseil communal. 
  

Vu l'article 60 §2 du RGCC ; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1 : de ratifier la délibération du Collège communal susvisée. 
  
Article 2 : d'annexer un exemplaire de la présente au mandat de paiement. 
 
23-1 Services d'abattages, d'élagages et d'haubanages pour la Ville 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu la délibération du Collège communal du 10 aout 2020 décidant : 

- d'imputer la dépense de 7.623,00 € TVAC relative à la facture concernant les travaux complémentaires effectués par la 
Société Jardins Carport Sautois. 
- de transmettre le dossier accompagné de la présente décision au Directeur financier pour exécution obligatoire sous la 
responsabilité du Collège communal, conformément à l'article 60 § 2 du Règlement Général sur la Comptabilité communale 
et de soumettre la présente décision à l'approbation du prochain Conseil communal. 
  

Vu l'article 60 §2 du RGCC ; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1 : de ratifier la délibération du Collège communal susvisée. 
  
Article 2 : d'annexer un exemplaire de la présente au mandat de paiement. 
 
24. APPROBATION DE LA CONVENTION À CONCLURE  AVEC LA SA TRAVEXPLOIT POUR LES 

TRAVAUX D’ASPHALTAGE À THUILLIES - DÉCISION 
 

Mme LONTIE intervient : «  Nous ne voterons pas contre....MAIS dans la convention, on parle d'arrangement convenu » 

Je précise ici que nous préférerons toujours le respect des règles administratives et le respect de la législation, y compris 

quand il s'agit des matières concernant les marchés publics. » 
 
La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Attendu que la société SODRAEP a réalisé, à Thuillies, des travaux de pose d’un collecteur d’égouttage pour le 

compte de la SPGE ; 
  
Attendu que l’auteur de projet était l’intercommunale IGRETEC ; laquelle a commandé à la société SODRAEP des 

travaux de réfection de voiries au droit des tranchées ; 
  
Attendu que ces travaux ont été confiés par SODRAEP à la S.A. TRAVEXPLOIT ; 
  
Attendu qu'aux fins d’obtenir une uniformité des voiries concernées, la Ville a demandé que les réfections soient 

étendues à la totalité des largeurs de voiries en vue d’éviter des phénomènes de tassement entre des zones fraîchement 
réalisées et le reste de la voirie, et que la même demande ayant été faite s’agissant de la place communale ; 

  
Attendu que l'entrepreneur a donc réalisé des travaux complémentaires alors même que la Ville n’avait pas lancé 

de marché et que ses organes délibérants ne s’étaient pas prononcés à cet égard; 
  
Vu la facture transmise à la Ville le 12/05/2020 par la S.A. TRAVEXPLOIT le 12 mai 2020, d’un montant TVAC 

de 61.763,91 € TVAC ; 
  
Attendu que la Ville ne conteste pas que les travaux ont bien été commandés à la S.A. TRAVEXPLOIT, dans le 

cadre d’arrangements convenus à l’occasion de réunions avec IGRETEC et l’Entrepreneur, les métrés des travaux étant 
incontestables, un rapport du 3 juin 2020 démontrant que pour chacun des postes faisant l’objet de la facture, les prix 
obtenus étaient avantageux pour la Ville dès lors que l’Entrepreneur était déjà présent sur place ; 
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Considérant qu'en séance du Conseil communal du 21 janvier 2020, le Bourgmestre informait l'assemblée que la 
Ville avait sollicité en urgence une rencontre avec IGRETEC, le souci de la Ville était un engagement sur la fin des travaux 
avec une remise en état substantielle des voiries impactées en ce compris des voiries de transit « et ce avec l’intervention 

d’une quote-part communale si besoin » ; 
  
Attendu que les contacts ont été poursuivis avec IGRETEC et la S.A. TRAVEXPLOIT, mais qu'il a été omis de 

soumettre les décisions aux organes communaux compétents; 
  
Considérant que l'entrepreneur exige le paiement de sa facture en soulignant que ni le fait que les travaux ont été 

commandés, ni le fait qu’ils ont été correctement exécutés, ni les prix qui sont facturés ne sont contestés ; 
  
Attendu que la Ville ne peut, cependant, payer la facture en l’état tenant compte de l’absence de procédure et de 

délibération prise par ses organes compétents ; 
  
Considérant cependant que si la situation était laissée en l’état, elle n’aurait d’autre choix que de laisser la S.A. 

TRAVEXPLOIT saisir les tribunaux, ce qui aurait pour conséquence une augmentation des frais à charge de la Ville 
(intervention d’un avocat, intérêts de retard, indemnité de procédure et frais de justice, droits d’enregistrement) alors même 
que la Ville ne saurait contester que des travaux ont bien été demandés et qu’ils ont été correctement exécutés ; 

  
Vu le projet de convention de transaction à conclure avec la S.A. TRAVEXPLOIT ; 
  
Vu l'accord verbal donné par Monsieur Stéphane MARNETTE, Inspecteur général du SPW Intérieur et action 

sociale, Direction des Ressources humaines et des pouvoirs locaux ; 
  
Sur proposition du Collège communal ; 
  
Vu l'avis de légalité du Directeur financier en date du 13 août 2020 ; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1 : d'approuver la transaction à conclure avec la S.A. TRAVEXPLOIT pour les travaux d'asphaltage à Thuillies. 
  
Article 2 : de charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 
  
Article 3 : de transmettre la présente délibération à la S.A. TRAVEXPLOIT et à Monsieur le Directeur financier. 
 

° ° ° 
 

CONVENTION DE TRANSACTION 
 
ENTRE : La VILLE DE THUIN, représentée par son Collège communal, à ce habilité par une délibération de 

son Conseil communal du 25 août 2020, 
 
 Ci-après dénommée la Ville ; 
 
ET La S.A. TRAVEXPLOIT, rue de Sartiau n° 37 à 6532 Ragnies, numéro d’entreprise 

BE0401.740.742 ; 
 
 Ci-après désignée l’Entrepreneur ; 
 
IL EST EXPOSÉ CE QUI SUIT 
 
1. La société SODRAEP a réalisé, à Thuillies, des travaux de pose d’un collecteur d’égouttage pour le compte de la 
SPGE. 
 
L’auteur de projet était l’intercommunale IGRETEC ; il a commandé à la société SODRAEP des travaux de réfection de 
voiries au droit des tranchées. 
 
Ces travaux ont été confiés par SODRAEP à l’Entrepreneur. 
 
Aux fins d’obtenir une uniformité des voiries concernées, la Ville a demandé que les réfections soient étendues à la totalité 
des largeurs de voiries aux fins d’éviter des phénomènes de tassement entre des zones fraîchement réalisées et le reste de la 
voirie.  La même demande fut faite s’agissant de la place communale. 
 
L’Entrepreneur a donc réalisé des travaux complémentaires alors même que la Ville n’avait pas lancé de marché et que ses 
organes délibérants ne s’étaient pas prononcés à cet égard. 
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2. Le 12 mai 2020, l’Entrepreneur a fait parvenir à la Ville une facture d’un montant TVAC de 61.763,91 €. 
 
La Ville ne conteste pas que les travaux ont bien été commandés à l’Entrepreneur, dans le cadre d’arrangements convenus à 
l’occasion de réunions avec IGRETEC et l’Entrepreneur, les métrés des travaux étant incontestables, un rapport du 3 juin 
2020 démontrant que pour chacun des postes faisant l’objet de la facture, les prix obtenus étaient avantageux pour la Ville 
dès lors que l’Entrepreneur était déjà présent sur place. 
 
Ainsi, pour le poste 1 (tarmac place), le prix unitaire était de 17 € le m2, alors que pour deux chantiers effectués pour le 
compte de la Ville en mai 2020, le prix unitaire constaté était, respectivement, de 39 € et de 36,50 €. 
 
Pour le poste 2 (tarmac trottoir place), le prix unitaire obtenu était de 18 € le m2, prix extrêmement avantageux au regard de 
la petite surface. 
 
Pour le poste 3 (liaison avec la maison communale), pour un travail réalisé à la main, le prix forfaitaire était de 1.500 € ce 
qui est extrêmement raisonnable. 
 
Pour le poste 4 (tarmac rues Yser, Commères, Garenne, de la Cour, comprenant le fraisage du revêtement existant, les 
sciages nécessaires en périphérie, la pose d’un accrocheur, la réalisation d’un nouvel enrobé, le nettoyage et l’évacuation, le 
prix unitaire était de 17 € le m2, prix avantageux (voir poste 1). 
 
En ce qui concerne le poste 5 (surtonnage), le poste comprenant les quantités complémentaires d’hydrocarbonés placées 
lors de la réalisation du tapis afin d’obtenir une surface plane, la qualité totale de surtonnage était de 90,46 T ; la moitié a 
été prise en charge par la Ville au prix unitaire de 85 € ; ce pourcentage avait fait l’objet d’un accord avec IGRETEC et les 
prix étaient avantageux. 
 
Le 21 janvier 2020, le bourgmestre avait communiqué au Conseil communal que la Ville avait sollicité en urgence une 
rencontre avec IGRETEC, le souci de la Ville était un engagement sur la fin des travaux avec une remise en état 
substantielle des voiries impactées en ce compris des voiries de transit « et ce avec l’intervention d’une quote-part 

communale si besoin ». 
 
Les contacts ont été poursuivis avec IGRETEC et l’Entrepreneur mais il a été omis de soumettre les décisions aux organes 
communaux compétents. 
 
L’Entrepreneur exige le paiement de sa facture en soulignant que ni le fait que les travaux ont été commandés, ni le fait 
qu’ils ont été correctement exécutés, ni les prix qui sont facturés ne sont contestés. 
 
La Ville ne peut, cependant, payer la facture en l’état tenant compte de l’absence de procédure et de délibération prise par 
ses organes compétents. 
 
Elle constate, cependant, que si la situation était laissée en l’état, elle n’aurait d’autre choix que de laisser l’Entrepreneur 
saisir les tribunaux, ce qui aurait pour conséquence une augmentation des frais à charge de la Ville (intervention d’un 
avocat, intérêts de retard, indemnité de procédure et frais de justice, droits d’enregistrement) alors même que la Ville ne 
saurait contester que des travaux ont bien été demandés et qu’ils ont été correctement exécutés. 
 
A la suite de quoi, les parties ont décidé de conclure une convention de transaction qui doit préalablement être soumise à 
l’accord du Conseil communal. 
 
A LA SUITE DE QUOI, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
Article 1. 
A la suite des chantiers commandés par la Ville et exécutés par l’Entrepreneur qui les a facturés le 12 mai 2020 pour un 
montant TVAC de 61.763,91 €, la Ville paiera le montant nominal de la facture dans les trente jours de la signature de la 
présente convention. 
 
Article 2. 
Moyennant paiement de cette somme dans ces délais, l’Entrepreneur renonce irrévocablement à tout autre revendication en 
raison des travaux effectués et dont question dans sa facture n° 107 du 12 mai 2020, notamment à tout intérêt de retard, 
clause pénale ou toute autre majoration résultant d’un retard de paiement. 
 
Article 3. 
En contrepartie de l’exécution des présentes, les parties se déclarent intégralement satisfaites et acquittées de tous leurs 
droits à raison de l’ensemble des dommages, objets de cette transaction et renoncent en conséquence expressément à toute 
action du fait des travaux facturés, des dommages éventuels et de leurs conséquences. 
 
Article 4. 
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La présente convention sera signée par la Ville, après décision de son Conseil communal, et après que les délais impartis à 
l’autorité de tutelle pour se prononcer soient expirés. 
 
25. OCTROI DU SUBSIDE 2020 À L’ASBL SCÈNE SUR SAMBRE - DÉCISION. 

 
La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu la loi du 14.11.1983 et la circulaire budgétaire du 14.02.2008 relatives au contrôle de l’octroi et de l’emploi de 

certaines subventions ; 
  
Vu sa délibération du 29 juin 1995 arrêtant le règlement relatif à l’octroi de subsides à diverses associations ; 
  
Vu l'annulation du festival en raison des mesures sanitaires liées au Covid 19 ; 
  
Attendu que certains frais sont engendrés ; 
  
Attendu que les crédits sont inscrits à l’article 763/332-02 "Subsides aux organismes au service des ménages Fêtes 

et Manifestations" à concurrence de 7.500,00€ ; 
  
Vu les articles L1122-30 et L3331-1 à 8 du Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ; 
  
Sur proposition du Collège communal; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 

Article 1er : d’octroyer à l’Organisation Scène sur Sambre un subside de 7.500 euros pour soutenir cette dernière malgré 
l'annulation du festival Scène sur Sambre 2020. 
  
Article 2 : de transmettre la présente délibération à l’Organisation Scène sur Sambre et à Monsieur le Directeur financier. 
 
26. APPROBATION DU COMPTE 2018 DE LA FABRIQUE D’EGLISE NOTRE DAME DU MONT CARMEL 

A THUIN VILLE HAUTE. 
 

La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le compte de l'exercice 2018 de la Fabrique d'église Notre Dame du Mont Carmel à Thuin Ville Haute : 
  
Attendu qu'après vérification, il appert que ce compte ne comporte pas d'erreur et est arrêté aux montants suivants ; 

Recettes :  30.520,04 € 
Dépenses : 22.864,92 € 
Excédent :  7.655,12 € 
  

Considérant que l'excédent du compte 2018 est à la baisse passant de 10.299,64 € en 2017 à 7.655,12 € en 2018 ; 
  
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes et l'article L1321-1.9° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation (article 255-9° de la nouvelle loi communale) ; 
  
Sur proposition du Collège communal; 
 
DECIDE,  

par 19 voix pour et 1 abstention (F. DUHANT) 
  
d'approuver le compte 2018 de la fabrique d'église Notre Dame du Mont Carmel à Thuin Ville Haute et demande à cette 
fabrique d'église de revenir plus prêt de l'équilibre à l'avenir.  
 
27. APPROBATION DU COMPTE 2019 DE LA FABRIQUE D’EGLISE NOTRE DAME DU MONT CARMEL 

A THUIN VILLE HAUTE. 
 

La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
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Vu le compte de l'exercice 2019 de la Fabrique d'église Notre Dame du Mont Carmel à Thuin Ville Haute : 
  
Attendu qu'après vérification, il appert que ce compte ne comporte pas d'erreur et est arrêté aux montants suivants ; 
Recettes :  61.342,24 € 
Dépenses : 56.057,24 € 
Excédent : 5.285,00 € 
  
Considérant que l'excédent du compte 2019 est à la baisse passant de 7.655,12 € en 2018 à 5.282,00€ en 2019 et 

que celui-ci influence le supplément communal du budget 2021, il y a donc lieu qu'il soit pris en compte lors de 
l'élaboration de ce dernier ; 

  
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes et l'article L1321-1.9° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation (article 255-9° de la nouvelle loi communale) ; 
  
Sur proposition du Collège communal; 
 
DECIDE,  

par 19 voix pour et 1 abstention (F. DUHANT) 
  
d'approuver le compte 2019 de la fabrique d'église Notre Dame du Mont Carmel à Thuin Ville Haute et demande à cette 
fabrique d'église de revenir plus prêt de l'équilibre à l'avenir.  
 
28. APPROBATION DU COMPTE 2019 DE LA FABRIQUE D’EGLISE SAINT NICOLAS A LEERS-ET-

FOSTEAU. 
 
La délibération suivante est prise :  

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le compte de l'exercice 2019 de la Fabrique d'église Saint Nicolas à Leers et Fosteau : 
  
Attendu qu'après vérification, il appert que ce compte ne comporte pas d'erreur et est arrêté aux montants suivants ; 

Recettes :  19.458,28 € 
Dépenses : 2.505,94 € 
Excédent :  16.952,34 € 
  

Considérant que l'excédent du compte 2019 est à la baisse passant de 17.559,17€ en 2018 à 16.952,34€ et que 
celui-ci influence le supplément communal du budget 2021, il y a donc lieu qu'il soit pris en compte lors de l'élaboration de 
ce dernier ; 

  
Attendu qu'en 2020 aucun subside n'a été octroyé ; 
  
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes et l'article L1321-1.9° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation (article 255-9° de la nouvelle loi communale) ; 
  
Sur proposition du Collège communal; 
 
DECIDE,  

par 19 voix pour et 1 abstention (F. DUHANT) 
  
d'approuver le compte 2019 de la fabrique d'église Saint Nicolas à Leers-et-Fosteau et demande à cette fabrique d'église de 
revenir plus prêt de l'équilibre à l'avenir.  
 
29. COMMUNICATION DU COMPTE 2019 DE L’EGLISE PROTESTANTE DE MARCHIENNE-AU-PONT. 

 
La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes et l'article L3162-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 
  
Vu le compte de l'exercice 2019 de l'Eglise Protestante de Marchienne-au-Pont ; 
Recettes :  25.134,99 € 
Dépenses : 21.438,24 € 
Excédent :  3.696,75 € 
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Attendu qu'après vérification, le service n'a aucune remarque à émettre sur ce compte ; 
  
Considérant que l'Eglise Protestante de Marchienne au Pont relève du financement de plusieurs communes 

(Charleroi, Montigny le Tilleul et Thuin); 
  
Considérant que la Ville de Charleroi finance la plus grande part de la subvention communale et que par 

conséquent, elle exerce la tutelle spéciale d'approbation ; 
  
Vu la délibération du 29 juin 2020 par laquelle le Conseil communal de Charleroi approuve le compte 2019 de 

l'Eglise Protestante de Marchienne au Pont ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
DECIDE,  

  
du compte 2019 présenté par l'Eglise protestante de Marchienne-au-Pont approuvé par le Conseil communal de Charleroi en 
date du 20 juin 2020. 
 
30. BUDGET 2020 DE L’EGLISE PROTESTANTE DE MARCHIENNE-AU-PONT – REFORMATION. 

 
La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises, la loi du 4 mars 1870 sur le 

temporel des cultes et l'article L1321-1.9° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (article 255-9° de la 
nouvelle loi communale) ; 

  
Vu le budget du Conseil d'Administration de l'Eglise Protestante de Marchienne-au-Pont pour l'exercice 2020 qui 

présente des recettes et des dépenses équilibrées à 23.497,9100 € ; 
  
Attendu que l'Eglise prostestante de Marchienne-Au-Pont relève du financement de plusieurs communes: 

Charleroi, Montigny-le-Tilleul et Thuin; 
  
Attendu que la Ville de Charleroi exerce la tutelle spéciale d'approbation et a réformé ce budget en sa séance du 

Conseil communal du 21 octobre 2020 en y intégrant un subside extraordinaire de 11.151,36€ soit un montant de 892,11€ 
pour Thuin ;  

  
Attendu que la délibération de la ville de Charleroi est parvenue le 14 novembre 2019, le Conseil communal de la 

Ville de Thuin n'a pas approuvé cette réformation du budget 2020 de l'Eglise protestante de Marchienne au Pont ; 
  
Sur proposition du Collège communal ; 
 
DECIDE,  

par 19 voix pour et 1 abstention (F. DUHANT) 
  
Article 1er : D'émettre un avis favorable sur la réfomation du budget 2020 de l'église protestante de Marchienne-au-Pont 
intégrant un subside extraordinaire d'un montant de 892,11€. 
 
31. COMMUNICATIONDU BUDGET 2020 DE LA FABRIQUE D’EGLISE NOTRE DAME DU MONT 

CARMEL A THUIN VILLE HAUTE PAR EXPIRATION DU DELAI LEGAL. 
 

La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises, la loi du 4 mars 1870 sur le 

temporel des cultes et l'article L1321-1.9° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (article 255-9° de la 
nouvelle loi communale) ; 

  
Vu le budget 2020 de la Fabrique d'église Notre Dame du Mont Carmel à Thuin Ville Haute qui présente des 

recettes et des dépenses équilibrées à concurrence de 13.270,75€ comprenant un supplément communal ordinaire de 
8.524,62€ ; 

  
Attendu que ce budget sera approuvé par expiration du délai légal de tutelle ; 
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Prend acte, 
 
du budget 2020 de la fabrique d'église ci-dessus, approuvé par expiration du délai légal. 
 
32. APPROBATION DU BUDGET 2021 DE LA FABRIQUE D’EGLISE NOTRE DAME D’EL VAULX A 

THUIN VILLE BASSE. 
 

La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises, la loi du 4 mars 1870 sur le 

temporel des cultes et l'article L1321-1.9° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (article 255-9° de la 
nouvelle loi communale) ; 

  
Vu le budget 2021 de la Fabrique d'église Notre Dame d'El Vaulx à Thuin Ville Basse qui présente des recettes et 

des dépenses équilibrées à concurrence de 68.158,68 € ; 
  
Attendu qu'après examen par le Collège communal, il s'avère que le supplément de la commune inscrit à ce budget 

pour les frais ordinaires du culte s'élèvent à 24.000,00€ comme en 2020 et qu'un subside extraordinaire de 36.612,57€ est 
sollicité afin de remplacer le chauffage devenu obsolète., 

  
Considérant que ce budget doit être soumis à l'avis du Conseil communal ; 
  
Sur proposition du Collège communal ; 
 
DECIDE,  

par 19 voix pour et 1 abstention (F. DUHANT) 
  
Article 1er : D'approuver ledit budget reprenant un subside ordinaire de 24.000,00€ ainsi qu'un subside extraordinaire de 
36.612,57€ afin de remplacer le chauffage devenu obsolète., 
  
Article 2 : De transmettre la présente délibération au Conseil de Fabrique, sans délai, et de la joindre au budget susvisé. 
 
33. APPROBATION DU BUDGET 2021 DE LA FABRIQUE D’EGLISE SAINT GERY A GOZEE. 

 
La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises, la loi du 4 mars 1870 sur le 

temporel des cultes et l'article L1321-1.9° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (article 255-9° de la 
nouvelle loi communale) ; 

  
Vu le budget 2021 de la Fabrique d'église St Géry à Gozée qui présente des recettes et des dépenses équilibrées à 

concurrence de 38.216,00 € ; 
  
Attendu qu'après examen par le Collège communal, il s'avère que le supplément de la commune inscrit à ce budget 

pour les frais ordinaires du culte s'élève à 12.587,89€, soit une diminution de 2.960,45 € par rapport à 2020 et un subside 
extraordinaire de 5.000,00 € est réclamé pour la poursuite des travaux prévus en 2020 et retardés à cause de la crise 
sanitaire ; 

  
Considérant que ce budget doit être soumis à l'avis du Conseil communal ; 
  
Sur proposition du Collège communal ; 
 
DECIDE,  

par 19 voix pour et 1 abstention (F. DUHANT) 
  
Article 1er : D'approuver ledit budget reprenant un subside ordinaire de 12.587,89€ ainsi qu'un subside extraordinaire de 
5.000,00€ en vue de poursuivre les travaux prévus en 2020 et retardés à cause de la crise sanitaire. 
  
Article 2 : De transmettre la présente délibération au Conseil de Fabrique, sans délai, et de la joindre au budget susvisé. 
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34. RATIFICATIONS DE DECISIONS PRISES PAR LE COLLEGE COMMUNAL SUR PIED DE L’ARTICLE 
L1311-5 DU CDLD. 
 

Les délibérations suivantes sont prises :  
 
34 Travaux de rénovation de la Maison de Village à Thuillies 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu la délibération du Collège communal du 27 juillet 2020 décidant : 

** d'approuver les états d'avancement 21 nul et 22 au montant de 83.432,67 € révisions et TVAC 
** de pourvoir à cette dépense totale, sur pied de l'article L1311-5 du CDLD; 
** de prévoir les crédits supplémentaires via la MB1 2020 
** de financer la dépense par emprunt; 
  

Vu l'article L 1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1 : D'admettre la dépense ainsi engagée sur pied de l'urgence en la finançant par emprunt. 
 
34-1 Travaux de démolition du bâtiment Demi Lune à Thuin 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu la délibération du Collège communal du 15 juin 2020 décidant : 

** d'approuver l'état d'avancement n°2 relatif aux travaux de démolition du bâtiment Demi Lune à Thuin, pour un montant 
de 43.681,00 € TVAC; 
** d'engager la dépense totale, sur pied de l'article L1311-5 du CDLD; 
** d'inscrire les crédits via la MB1 2020; 
  

Vu l'article L 1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1 : D'admettre la dépense ainsi engagée sur pied de l'urgence. 
  

Article 2 : De financer la dépense par emprunt. 
 
34-2 Désignation d'une télévision locale pour soutenir le commerce local suite à la crise sanitaire 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu la décision du Collège communal du 22 juin 2020 : 

- approuvant les conditions et le montant estimé (facture acceptée (marchés publics de faible montant)) de ce marché ; 
- relative au démarrage du marché, par laquelle l'opérateur économique unique, à savoir Télésambre,  a été désigné pour 
prendre part à ce marché : 
  

Vu la délibération du 22 juin 2020 par laquelle le Collège communal a décidé de recourir à l'article L1311-5 du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation afin d'attribuer le marché “ Désignation d'une télévision locale pour 
soutenir le commerce local suite à la crise sanitaire ” au soumissionnaire unique ayant remis une offre, soit Télésambre, 
pour le montant d’offre contrôlé de 2.500,00 € hors TVA ou 3.025,00 €, 21% TVA comprise via une prévision de crédits à 
la modification budgétaire ; 

  
Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1 : d'admettre la dépense susvisée. 
 
Article 2 : d'annexer un exemplaire de la présente résolution au mandat de paiement. 
 
34-3 Location de mobilier de terrasse 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
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Vu la décision du Collège communal du 22 juin 2020 : 
- approuvant les conditions et le montant estimé (facture acceptée (marchés publics de faible montant)) de ce marché ; 
- relative au démarrage du marché, par laquelle les opérateurs économiques suivants ont été choisis afin de prendre part à ce 
marché : 
   - Loca-Concept, Rue du 11 Novembre 22 B à 6536 Thuillies ; 
   - Loca-Table & E.O., Rue des Goutteaux 93 à 6032 Mont-sur-Marchienne ; 
   - Drinks Michot, Avenue de Ragnies 4 à 6530 Thuin ; 
  

Vu la délibération du 22 juin 2020 par laquelle le Collège communal a décidé de recourir à l'article L1311-5 du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation afin d'attribuer le marché “Location de mobilier de terrasse” à 
l'entreprise avec la seule offre, à savoir Loca-Concept, Rue du 11 Novembre 22 B à 6536 Thuillies, au montant de 
29.850,00 € HTVA, soit 36.118,50 € TVAC. via une prévision de crédits à la modification budgétaire ; 

  
Vu l'article L1311-5 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1 : d'admettre la dépense susvisée. 
 
Article 2 : d'annexer un exemplaire de la présente résolution au mandat de paiement. 
 

° ° ° 
 
M PACIFICI invite M BRUYNDONCKX à poser ses questions d’actualité (article n°76 du R.O.I. du Conseil communal). 
 
1. " Depuis deux ans je ne suis plus intervenu au sujet de la rue de Marchienne à Gozée. 

Depuis juillet 2019 et récemment encore on évoque de possibles nouveaux projets à Gozé : : un concessionnaire 

automobile d’une grande marque, un fastfood qui a le souhait de 45 implantations en Belgique d’ici 2022, un lieu de 

stockage et vente de véhicules d’occasion, sans parler du vaste projet SOTRABA …  
La société Framax a entamé la construction d’une nouvelle implantation commerciale alors qu’une de ses nouvelles 

constructions est inoccupée depuis 2016 (y a-t-il une taxe pour les immeubles commerciaux inoccupés ?). 

Beaucoup de Gozéens estiment que ces dernières années on a défiguré Gozée, je pourrais même utiliser le terme 

« sacrifier » Gozée. 

Je n’étais pas le seul à solliciter ce qu’on appelait un Schéma de Structure Communal, j’avais même proposé un moratoire 

sur tout nouveau projet, en 2017 je crois. 

Avant que Gozée et d’autre sites de notre entité ne subissent l’assaut de promoteurs peu respectueux de notre cadre de vie / 
du cadre de vie des Gozéens, il me semble indispensable et urgent qu’on assure la mise en œuvre rapide du Schéma de 

Développement Communal.   

Pourriez-vous nous faire part de l’état d’avancement du dossier du Schéma du développement Communal ? 

Quelle suite a été ou sera donnée au dossier Sotraba ? Une nouvelle réunion citoyenne est-elle envisagée ?" 
 
M NAVEZ précise que les crédits ont été inscrits au budget 2020, la Ville a reçu la semaine dernière la première version de 
l’analyse contextuel (le diagnostic) qui est l’analyse des contraintes et des potentialités du territoire de la Ville. 
Celle-ci doit encore être retravaillée et sa version finale sera présentée courant septembre au Collège.  Le schéma de 
développement communal définitif devrait être réalisé pour juin 2021. 
EN ce qui concerne SOTRABA, M NAVEZ rappelle qu’une première réunion a déjà été réalisée en 2018 dans le cadre de 
l’étude d’incidences réalisée par un bureau indépendant.  L’enquête publique réalisée en 2020 a suscité de nombreuses 
réactions, notamment en ce qui concerne la densité de l’habitat, les risques d’inondation et la mobilité.  Une rencontre a été 
faite avec Sotraba.  En vertu des dispositions du Codt une nouvelle réunion citoyenne n’est plus obligatoire, contrairement 
aux anciennes dispositions du Cwatup.  Toutefois une réunion avec les représentants de quartier pourrait éventuellement 
être envisagée. 
 
2. « La Société Framax a commencé en juillet les travaux du nouveau magasin Aldi par la démolition d’une bien belle villa 

et d’une fermette situés de part et d’autre du sentier communal 83. 

Bon nombre d’utilisateurs de ce sentier sont inquiets quant l’avenir de ce sentier fortement utilisés par les promeneurs et 

bikers. 

Comme d’autres, J’ai également constaté que l’entreprise en charge du chantier a placé des barrières Heras pour 

empêcher l’accès au chantier, ce que je peux comprendre, mais il empêche également l’usage du sentier 83 aux utilisateurs 

habituel.  Lorsqu’on vient de l’Abbaye d’Aulne par les bois, lorsqu’on vient de la station d’épuration de Gozée … rien 

n’indique que le sentier est barricadé au niveau de la rue de Marchienne. 

La petite chapelle se trouvant le long du sentier à proximité des deux maisons abattues, a également été rasée.  Cette petite 
chapelle faisait partie de notre patrimoine collectif. 
Mes questions ? 

L’entreprise est-elle en droit de barrer le sentier ? En a-t-elle reçu l’autorisation ? 

Si oui, ne devrait-elle pas prévoir des panneaux d’information à chaque extrémité de ce sentier ainsi qu’à chaque 

croisement ? 
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Le sentier 83 sera-t-il bien maintenu dans l’avenir ? 

Qu’en est-il de déplacement du sentier n°33 (novembre 2013) qui longe l’ancienne propriété de Mr Lange ?"    
 
M NAVEZ confirme que l’entreprise a pris l’initiative de bloquer le sentier pour des raisons de sécurité, mais celle-ci ne 
pouvait pas le faire sans autorisation.  Les services communaux l’ont contactée et elle va faire au plus vite pour se remettre 
en ordre et demander l’autorisation provisoire de fermer le sentier et de le dévier pendant la durée des travaux.  Des 
panneaux informant de la déviation seront installés. 

 

L’ORDRE DU JOUR EST AINSI EPUISE, LE PRESIDENT LEVE LA SEANCE A 21H30. 
_________________________________________________________________________________________________ 
La Directrice générale,    Le Président,    La Bourgmestre, 
 
 
Ingrid LAUWENS.    Fabian PACIFICI.   M-E. VAN LAETHEM 
_________________________________________________________________________________________________ 


